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d pêche en haute mer recommandé par la Commission devrait être réglementé 
r ce qu'on a appelé le "principe de l'abstention". Ce principe stipule que 

s.  les ressources productives d'une région de pêche en haute mer se maintiennent 
bonlà un niveau élevé et constant, grâce aux recherches d'un ou de plusieurs États 

ntéresst d.  nnés, et grâce aussi aux restrictions imposées par ces États à leurs pêcheurs, 
31tS hi' convient que les États qui n'ont pas exploité ces ressources au cours des 

1 

du seiW rnières années, s'abstiennent d'exploiter ces ressources. La Commission n'a 
Luctività) 

 
s présenté de proposition concrète dans ce domaine, bien qu'elle ait fait 1 côte slétat du principe en question. 

iverair0 	 . 

dans leiNécessité d'un compromis 
s d'a. bi  J  il ressort clairement des attributions de la Commission, définies au 
.:. rég niP emier alinéa de cet article, qu'il a été prévu que le résultat de ses travaux 

vemellt urrait être consacré dans une ou plusieurs conventions internationales ou 
ondeu:.  é , ns tels autres instruments jugés appropriés. C'est dans la mesure où les 

_, (Voir la suite à la page 31) 
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